
 
 
 
 

RÉUNION ORDINAIRE DE JANVIER 2023 
tenue le 31 JANVIER 2023 à 15 h 

 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 

A. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 
1. Acceptation de l’ordre du jour; 
2. Acceptation du procès-verbal de la séance ordinaire du 20 décembre 2022; 
3. Acceptation des comptes à payer et les frais de déplacement de la MRC et des 

comptes à payer du TNO pour janvier 2023; 
4. Dépôt des fiches d’imputabilité des cadres de la MRC; 
5. Acceptation des déboursés de la MRC et du TNO pour la période du 1er octobre au 

31 décembre 2022; 
6. Politique de reconnaissance des employés : mise à jour; 
7. Dépôt de la liste des contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ avec le 

même cocontractant lorsque l’ensemble de ces contrats comporte une dépense 
totale de plus de 25 000 $ : publication sur le site Internet de la MRC; 

8. Dépôt du rapport de gestion contractuelle 2022 pour publication sur le site Internet 
de la MRC; 

9. Centre de services scolaire de Charlevoix : consultation du plan triennal 2023-2026 
et des actes d’établissement 2023-2024; 

10. Ressources humaines : position de l’employeur quant à la réception de griefs; 
11. Société d’habitation du Québec (SHQ) : priorisation d’un dossier d’une propriété 

sise à La Malbaie; 
12. Tourisme Charlevoix : renouvellement de l’adhésion 2023. 
 

B. TNO (TERRITOIRES NON ORGANISÉS) 

  
1. Schéma de couverture de risques en sécurité incendie, présentation du programme 

de prévention. 
 

C. AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE LA FORESTERIE 

 
1. Avis de motion et projet de règlement no 330-01-23 relatif à la démolition 

d’immeubles sur le territoire non organisé de la MRC de Charlevoix-Est; 
2. Avis de conformité du règlement no 1158-22 visant la modification du règlement de 

zonage no 994-14 de la Ville de La Malbaie afin d’apporter des modifications à 
propos de dispositions relatives à l’installation de conteneurs maritimes et pour 
agrandir la zone AF-1111 à Sainte-Agnès;  

3. Avis de conformité du règlement no 1160-22 visant la modification du règlement 
relatif à la gestion des règlements d’urbanisme no 992-14 de la Ville de La Malbaie; 
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D. SÉCURITÉ PUBLIQUE ET COMMUNICATIONS  

 
1. Acceptation d’achats complémentaires pour l’équipe de sauvetage d’urgence en 

milieu isolé (SUMI); 

2. Paiement de la facture numéro 230001 de la Ville de Clermont, d’un montant de 

560,74 $, et de la facture numéro 2300001 de la Municipalité de Saint-Aimé-des-

Lacs, d’un montant de 490,49 $, pour le sauvetage du 26 décembre 2022 sur la Zec 

Lac-au-Sable; 

3. Développement de la villégiature sur terres publiques, signification des intentions 

de la MRC au ministère des Ressources naturelles et des Forêts pour 2023; 

4. Lots intramunicipaux, octroi conditionnel d’un bail à des fins communautaires à la 

Municipalité de Saint-Siméon, au lac Noir; 

5. Lots intramunicipaux, octroi d’un mandat d’évaluation; 

6. Sécurité informatique, renouvellement de l’entente avec Précicom pour la gestion 

du pare-feu (sécurité de base et modifications s’il y a lieu). 

 
E. GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

 
1. Suivi général. 

 
F. AÉROPORT DE CHARLEVOIX 

 
1. Convention de gestion : positionnement quant à l’appel d’offres. 

 
G. DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE (MDC) 

 
1. Défi OSEntreprendre : renouvellement de partenariat au montant de 500 $ pour la 

25e édition; 
2. Dépôt d'une demande d'aide financière à la Fédération québécoise des 

municipalités (FQM) pour le programme accueillir en français;  
3. Fonds régions et ruralité (volet 4 – Fonds de vitalisation) : acceptation du dossier 

FRR 4 2022-10-03 – Ski Saint-Sim (Öbois Charlevoix);  
4. Comité direction PME : adoption d’une aide financière pour la tenue d’une série de 

formation aux gestionnaires d’entreprises.  
 

H. DÉVELOPPEMENT SOCIAL, CULTUREL ET PATRIMONIAL 

 
1. Suivi général. 

  



 
 

   

P
ag

e3
 

 
I. DEMANDES D’APPUI ET AUTRES 

 
1. Suivi général. 

 
VARIA 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 


